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PARTIE 1 : CONTEXTE 

Dans le cadre dõun partenariat avec la Communauté de Communes de lõOuest Vosgien 

(CCOV) concernant le futur A ppel à Projet s Trame Verte et Bleue (AAP-TVB), Lorraine Association 

Nature (LOANA) propose de réaliser un certain nombre de travaux de restauration des cours dõeau 

ou de plantation de ripisylve afin de préserver et/ou recréer la Trame Verte et B leue (TVB) 

identifié e dans le Schéma Régional de Cohérences Ecologiques (SRCE). Ces types de milieu x, 

véritable s corridor s et réservoirs biologiques, présentent  un très fort potentiel dõaccueil et de 

dispersion pour certaines espèces patrimoniales . Cõest le cas notamment pour la Cigogne noire 

(Ciconia nigra), qui, sur le territoire de la CCOV, est présente et potentiellement en expansion.  

Auparavant, LOANA a déjà réalisé un partenariat avec une autre CC, la Communauté de Commune 

du Pays de Colombey Sud Toulois afin de r®pondre ¨ lõAppel ¨ Manifestation dõInt®r°ts ð Trame 

Verte et Bleue (AMI-TVB). Cet AMI-TVB courait de 2018 à 2020 et avait pour objectifs également la 

restauration de milieux composant la TVB  : mares, haies, vergers, et voie ferrée désaffectée .  

I- Trame verte et bleue   

a- Définition  

 

La Trame Verte et Bleue est une mesure du Grenelle de lõEnvironnement ayant pour objectif 

dõenrayer le d®clin de la biodiversit®. Il sõagit dõun réseau de continuités écologiques  aquatiques 

et terrestres  définies par les SRCE, ainsi que par les documents de planification de lõEtat, des 

collectivités territoriales et de leurs groupements  (source : trameverteetbleue.fr ). Elle est 

introduite dans le code de lõenvironnement depuis 2009. 

Les continuités écologiques constituant cette TVB sont composées de 2 types dõentit®s (cf Image 1) 

:  

- Des réservoirs de biodiversité , définis comme des espaces où la biodiversité est  la plus 

riche et la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer de manière intégrale leur 

cycle de reproduction, et où elles présentent des noyaux de population en santé suffisante 

pour que des individus se dispersent.  Ces espaces doivent également être en capacité 

dõaccueillir de nouvelles populations dõesp¯ces. Les espaces protégés (ex : Réserve 

naturelle) sont considérés entièrement ou en partie comme des réservoirs de biodiversité 

(source : trameverteetbleue.fr ).  

- Des corridors écologiques, qui assurent des connex ions entre des réservoirs de biodiversité 

et offrent ainsi aux esp¯ces des opportunit®s de d®placement leur permettant dõaccomplir 

leurs cycles de vie. Les corridors écologiques comprennent des espaces naturels ou semi-

naturels, les formations végétales linéai res ou ponctuelles comme les haies et les 

couvertures v®g®tales permanentes le long des cours dõeau (ripisylves) mentionn®es dans le 

code de lõenvironnement (source : trameverteetbleue.fr ).   
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Image 1 : Schéma théorique représentant les continuités écolog iques de la Trame Verte et Bleue  

Source  : inpn.mnhn.fr, © UMS PatriNat  

 

Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques sont répartis dans différents types de 

milieux, ce qui constitue un ensemble de sous -trames : milieux boisés, milieux ouvert s, milieux 

humides, cours dõeau et milieux littoraux (source : inpn.mnhn.fr ).  Lõensemble de ces sous-trames 

constituent la Trame Verte et Bleue.  

Les objectifs principaux de la TVB sont les suivants  : 

- Diminuer la fragmentation des habitats naturels et des habitats dõesp¯ces, 

- Favoriser le d®placement des esp¯ces via lõidentification, la pr®servation et la restauration 

des corridors écologiques, 

- Préserver les zones humides, 

- Améliorer la qualité et la diversité des paysages.  

 

b- Les cours dõeau, éléments de la Trame Verte et Bleue  

 

Certains cours dõeau constituent tout ¨ la fois des r®servoirs de biodiversit® et des corridors 

®cologiques. Il sõagit notamment des cours dõeau, parties de cours dõeau et canaux class®s au titre 

de lõarticle L.214-17 du code de l'environnement ( cf trameverteetbleue. fr ).  

Ces tronçons présentent  une grande diversité dõesp¯ces,  aquatiques ou non, qui utilisent les cours 

dõeau pour se d®placer, se nourrir et/ou se reproduire.   
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c- La Ripisylve  

 

La ripisylve (de ripi = Rive et sylve = for°t) d®finit la v®g®tation des bords de cours dõeau.  Elle 

offre de nombreux avantages et joue de nombreux rôles dans la dynamique dõun cours 

dõeau (Syndicat Mixte du Bassin de la Cisse, 2015):  

- Rôle de corridor biologique et de lieu de biodiversité  : de nombreuses espèces fréquentent 

en effet la ripisylve  : oiseaux nicheurs, prédateurs de poissons et dõautres esp¯ces 

aquatiques. Elle permet également aux mammifères, amphibiens ou encore 

micromammifères de se déplacer. Le lacis racinaire permet une alternance de zones calmes 

et zones plus courantes, et offre ainsi des supports de ponte et des abris pour  les poissons 

et invertébrés.    

- R¹le dõancrage et de fixation des berges gr©ce ¨ ses racines. 

- Limitation d u r®chauffement de lõeau en p®riode de fortes chaleurs ; 

- Rôle de filtre  : les arbres en absorbant les minéraux et éléments nutritifs nécessaires à leur 

croissance piègent les molécules polluantes pouvant être relâchées par les activités 

humaines (notamment lõagriculture).  

Ainsi, maintenir une ripisylve en bon é tat garantit non seulement un avantage indéniable pour la 

biodiversité, mais également pour la qualit® des cours dõeau gr©ce ¨ son r¹le dõ®purateur (AERM, 

2008).   

III- La Cigogne noire   

a- Description  

 

La Cigogne noire (Ciconia nigra) est un grand échassier  appartenant à la famille des Ciconiidés . 

Il sõagit du seul repr®sentant de cette famille avec sa cousine de la Cigogne blanche (Ciconia 

ciconia).  Elle se distingue de cette dernière par sa taille (98 -100 cm) et son envergure (145-155 cm) 

plus petites. La Ci gogne noire est sombre sur la tête, le cou, et les ailes, avec des reflets irisés sur 

le cou et la tête. Le ventre et la poitrine sont blancs. Le bec, les pattes et la peau nue autour de 

lõïil sont rouges. Les jeunes adultes ou les immatures ont un plumage  moins irisé sur le cou, et 

ont les becs et les pattes orangées.   
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Image 2 : Adulte de Cigogne noire Ciconia nigra sur son nid avec ses jeunes  

© F.Croset  

 

b- Répartition  et Migration  

 

La Cigogne noire est une espèce migratrice diurne. Sur les trajets migratoires de retour vers les 

zones dõhivernage, la Cigogne noire se d®place en groupes familiaux, compos®s dõun couple 

reproducteur et des jeunes de lõann®e (Jadoul, 1994).  

Elle se reproduit du Portugal à la côte orientale de la Sibérie , et passe lõhiver principalement en 

Afrique Sahélienne et en Espagne. En Europe de lõOuest, on la retrouve de fin février  jusquõau mois 

dõoctobre (Réseau Cigogne noire 2012).   

La population nicheuse européenne est estimée entre 9 800 et 13 900 couples ni cheurs. 

En France, elle niche essentiellement dans le quart Nord -Est, en Champagne-Ardenne, Lorraine, et 

Bourgogne, ainsi que dans le Centre-Ouest, en Indre-et-Loire, Maine-et-Loire, dans le Cher, lõIndre 

et lõAllier. La population franaise est estim®e entre 70 et 90 couples nicheurs  (Brunet & 

Lauwerière, 2019) .  

En région Grand Est, 28 nids ont été recensés en 2019, dont 10 nids en Lorraine (cf Image 3).  
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Image 3 : Occupation des nids de Cigogne noire en France par département en 2019  

Source : Réseau Cigogne noire  

 

Malgr® de nombreuses prospections r®alis®es par LOANA depuis 2018, aucun nid nõa encore ®t® 

découvert sur le territoire de la CCOV. Cependant,  le suivi dõun individu balis®, Jeanne, les données 

inventori®es dans la Base de Donn®es (BD) Faune Lorraine, ainsi que les retours dõexp®riences de 

diff®rents membres de lõ®quipe de LOANA apportent des t®moignages sur la fr®quentation des cours 

dõeau par la Cigogne noire sur ce territoire au cours des saisons de reproduction et de migration, 

et des individus en vol sont régulièrement vus en période de reproduction. Ceci laisse présager de 

bons espoirs sur la présence dõun ou deux  nids potentiels sur le terr itoire de la CCOV .  

 

c- Ecologie alimentaire  

 

Fr®quentant les cours dõeau et les mares, la Cigogne noire se nourrit essentiellement de 

poissons, amphibiens et petits invertébrés. Ses espèces-proies principales sont le Chabot ( Cottus 

sp) et la Truite ( Oncorhynchus sp) (Mathieu & Jadoul, 1999 ). La Loche est également une espèce-

proie très présente dans son régime alimentaire ( Réseau Cigogne noire, 2012).  Les amphibiens 

(Tritons, Grenouilles) et les invertébrés (Ecrevisses notamment) sont également présents dans  le 

régime alimentaire, mais de manière moins fréquente  (Réseau Cigogne noire, 2012).  

 

d- Habitat  
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En France, lõesp¯ce fr®quente les grands massifs forestiers ©g®s peu exploit®s, ¨ dominance de 

feuillus (Ch°nes, Charmes, H°tresé).  à proximit® dõ®tangs, de ruisseaux, de prairies et de vallons 

humides. Pour se nourrir, elle fr®quente les cours dõeau ¨ faible profondeur (maximum 60 cm), des 

étangs, des prairies ou des vallons humides. Elle privilégiera donc les massifs forestiers présen tant 

ce type de zones humides à proximité (dans un rayon de 20 ð 30 km).  

Les espèces-proies de la Cigogne noire étant le Chabot et la Truite, elle préfèrera donc  pour se 

nourrir, pêcher dans  les cours dõeau favorables ¨ ces esp¯ces, cõest-à-dire qui regro upent les 

critères suivants  :  

- Une eau fraîche et oxygénée, 

- Une vitesse dõ®coulement assez rapide, 

- Un substrat de fond de cours dõeau constitu® de galets et de pierres (sup®rieur ¨ 250 mm 

et/ou entre 25 et 250 mm) . Les pierres et les galets servent en effe t de caches au Chabot, 

qui chasse ¨ lõaff¾t. 

- Une végétation aquatique peu abondante voire absente . 

Dõautres crit¯res entrent en compte, qui influencent directement la Cigogne noire plutôt que ses 

espèces-proies :  

- La présence dõune ripisylve continue pr®sentant une alliance «  Arbres-Arbustes », 

- Une profondeur inférieure à 60 cm , 

- La tranquillit® du cours dõeau (®loign® ou non des infrastructures humaines), 

- Le type de milieu présent sur les berges (favorable  : prairie, bois  ; défavorable  : culture, 

zone urbanisée). 

 

 

Image 4 : Photo dõun tronon de cours dõeau favorable ¨ la Cigogne noire 

© M.Colombat, LOANA 2020 

 

En outre, la Cigogne noire peut également se rendre dans des secteurs présentant des mares 

forestières et prairiales peu profondes, où elle trouve essentiellement des amphibiens (Comm. 

Pers.D.Demange, ONF).   
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Lõesp¯ce appr®cie particuli¯rement les vall®es pr®sentant un ruisseau bord® de prairies (Réseau 

Cigogne noire, 2012).  

 

e- Reproduction  

 

La Cigogne noire construit son nid dans de vieux arbres au sein des massifs forestiers éloignés 

de lõHomme (Müller & François, 2012 ).  En France, il sõagit principalement de Ch°nes (Mathieu et 

Jadoul, 1999, Réseau Cigogne noire, 2012).  Lõ©ge des arbres est g®n®ralement de 100 ans ou plus 

(Mathieu et Jadoul, 1999). Le nid, assez gros, peut toutefois être difficilement détectable au 

printemps et en été, lorsque le feuillage des arbres est présent.  

Les oiseaux commencent à revenir sur le nid dès la mi -mars (Mathieu et Jadoul, 1999), et le 

réalimentent avec d es branches. Le couple peut r®utiliser le nid dõune ann®e ¨ lõautre (jusquõ¨ 9 

ans en France, Réseau Cigogne noire, 2012).  

Le couple nõ®l¯ve quõune nich®e par an, composée en moyenne de 3 Cigogneaux (Réseau Cigogne 

noire), qui prennent leur envol courant juin ( Mathieu et Jadoul, 1999).    

En France, depuis plusieurs années, un « réseau national Cigogne noire è coordonn® par lõOffice 

National des For°ts (ONF) et la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) ®tudie lõesp¯ce et met en 

place des mesures de protection sur les secteurs de nidification connus ( source : cigogne-noire.fr ).  

f - Réglementation  

 

Comme tous les Echassiers, la Cigogne noire est une espèce protégée par la loi du 10 juillet 

1976, inscrite ¨ lõAnnexe I de la directive Oiseaux 79/409, aux annexes II de la Convention de Berne, 

de la Convention de Bonn, et de la Convention de Washington ( Chapalain et al., 201 7).  

g- Menaces  

 

La principale menace pesant sur lõesp¯ce est la destruction des habitats. Sur leur aire de 

reproduction, elle sõexprime par la surexploitation et le rajeunissement des forêts. La Cigogne noire 

a besoin en effet dõarbres ©g®s pour nicher. La tendance foresti¯re actuelle est dõabaisser lõ©ge 

dõexploitation des arbres, les Cigognes noires ont donc de plus en plus de mal ¨ trouver des secteurs 

forestiers adapt®s ¨ leurs besoins. Sur lõaire dõhivernage de lõesp¯ce, la diminution des zones 

humides via la désertification et la pollution rend difficile la recherche des ressources alimentaires.  

Lõimpact anthropique sur ses habitats sõexprime également par la dégradation des zones humides 

et des cours dõeau dans les pays o½ elle niche. Ceci pourrait potentiellement repr®senter une 

difficult® suppl®mentaire ¨ lõinstallation de nouveaux couples reproducteurs. Dõapr¯s la Direction 

Régionale de lõEnvironnement, de lõAm®nagement et du Logement (DREAL) Grand Est, la qualit® 

physico-chimique des eaux superficielles en Lorraine, basée sur les teneurs en matières organiques, 

nitrates et phosphore mesurées, semble se maintenir à un niveau général m oyen (sic) depuis les 

années 1990, et ce malgré une amélioration ponctuelle au cours des années 2000-2001 (pour la 

teneur en nitrates notamment ). De plus, selon la même source, 95 % des stations de suivis en 2007 
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présentaient des pesticides à des concentra tions plus ou moins élevées, avec 84 substances 

différentes retrouvées.  

La d®gradation de la qualit® des cours dõeau se traduit ®galement par la pr®sence dõObstacles ¨ la 

continuit® ®cologique. Ces obstacles peuvent perturber le d®placement dõesp¯ces migratrices 

(comme les Saumons ou les Anguilles), mais peuvent aussi empêcher la dispersion du Chabot, 

espèce-proie principale de la Cigogne noire. C e poisson étant très mauvais nageur et préférant se 

d®placer de pierre en pierre sur le fond du cours dõeau, la pr®sence dõun seuil dõune hauteur 

supérieure à 20 cm constituera pour lui un obstacle infranchissable. En France, plus de 60  000 

ouvrages ont ainsi été recensés comme obstacles à la continuité écologique ( DREAL Grand Est, 

2020).  

La Cigogne noire est également sensible aux infrastructures humaines telles que les éoliennes et 

les lignes à haute tension. Les parcs éoliens construits peuvent entraîner des mortalités via la 

collision, ou des ®vitements des sites. La pr®sence dõun parc ®olien ¨ proximit® directe dõun nid 

peut cr®er un ®chec de la reproduction en provoquant la mort dõun des adultes, ou des jeunes ¨ 

lõenvol. Les lignes ¨ haute tension et le risque de collision quõelles entra´nent, sont ®galement une 

menace pour lõesp¯ce. 

Toutes ces problématiques entraînent une certaine précarité des populations françaises existantes, 

malgré une tendance à la hausse des effectifs ces dernières années, du fait notamment de 

lõextension du couvert forestier et une augmentation des effectifs des populations 

transfrontali ¯res. Pour ces raisons, lõesp¯ce est aujourdõhui class®e dans la cat®gorie ç En Danger 

» (EN) sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France Métropolitaine (I nventaire National du 

Patrimoine Naturel -INPN, 2020).  
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PARTIE 2 : CARACTERISATION DõHABITATS SUR LA 
CCOV 

I- Définition et méthodologie  
  

 En 2019, LOANA, en partenariat avec lõAgence de lõEau Rhin-Meuse (AERM), a caractérisé 

des cours dõeau pour identifier les tronons favorables au Chabot commun, espèce-proie 

préférenti elle de la Cigogne noire ( cf.Partie 1.III.c.). Au cours de cette étude, un potentiel 

dõaccueil du Chabot a ®t® d®fini sur chaque section analys®e, et les points de pression rencontr®s 

(obstacles ¨ lõ®coulement) sur les cours dõeau ont ®t® recens®s (Brunet & Lauwerière, 2019 ). La 

méthodologie utilisée sõappuyait sur celle d®finie en 2018 et r®alis®e ®galement par lõ®quipe 

« Cigogne noire » de LOANA (Christophe & Heck, 2018).   

Lõobjectif ®tait de déterminer les enjeux liés à la Cigogne noire sur ce territoire , et de pouvoir 

d®finir et prioriser les actions de conservation et de restauration ¨ r®aliser sur les cours dõeau de 

la CCOV en lien avec la pr®servation de lõesp¯ce. 

Des points dõ®chantillonnage ont ®t® plac®s par cartographie sur les tronons de cours dõeau ®tudi®s 

tous les 250 m .  A chaque point, un « Potentiel dõAccueil du Chabot  » (PA) était défini via 

lõ®valuation de diff®rents crit¯res hydromorphologiques (pr®sence de ripisylve, type de substrat, 

vitesse dõ®coulement).   

II ð S®lection des cours dõeau 
 

 La s®lection des cours dõeau sõest fait gr©ce ¨ la Base de Données (BD) Topo ® hydrographie  

de lõInstitut National de lõInformation G®ographique et Foresti¯re (IGN). Seuls les cours dõeau 

classés comme « permanents » ont été retenus ( Brunet & Lauweriè re, 2019).  

De plus, afin de mieux cibler la zone dõ®tude, lõ®quipe de LOANA sõest appuy®e sur 2 types de 

donn®es connues de fr®quentation des cours dõeau par la Cigogne noire :  

- Les données fournies par «  Jeanne  », individu femelle adulte de Cigogne noire capturée 

en 2018 dans les Vosges et ®quip®e dõune balise GPS-GSM. Cet oiseau a fréquenté 

r®guli¯rement les cours dõeau vosgien en 2019 et occasionnellement ceux de la CCOV. Les 

donn®es de la balise GPS fournies par la LPO France ont permis dõidentifier ses zones de 

gagnage (Brunet & Lauwerière, 2019 ).  

- Les données historiques collectées par la BD Faune-Lorraine . 

Des zones de gagnage de 5 cours dõeau ont ainsi ®t® s®lectionn®es pour faire partie de la zone 

dõ®tude 2019 (cf Image 5) :  

- La Saônelle depuis Liffol-le-Grand ; 

- La Frézelle en amont de Fruze ; 

- Le Mouzon depuis Sarthes ;  
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- LõAnger depuis Jainvillotte 

- La Meuse depuis Bazoilles-sur-Meuse jusquõ¨ Neufch©teau. 

 

Image 5 : Stations caractérisées sur les cours dõeau de la CCOV en 2019  

Source : Brunet & Lauwerière,  LOANA  2019 

 

III- Résultats  
 

Les r®sultats d®taill®s de cette ®tude sont ¨ retrouver dans le Rapport dõactivit®s Cigogne noire 

réalisé par LOANA en 2019 (Brunet & Lauwerière, 2019 ).  

a- Potentiel dõaccueil du Chabot sur la CCOV 

 

333 stations ont ®t® caract®ris®es sur un total de 83 km de cours dõeau (Brunet & Lauwerière, 

2019). A partir de  cette étude, 42 % des stations ont été définies comme peu favorables  à la 

présence de Chabot commun, 19 % ont été jugées possibles, 20 % Probables et seulement 19 % 

dõentre elles Très probables  (cf Image 6). 
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Image 6 : Résultats des caractérisations «  Chabot » sur la CCOV en 2019  

Source : Brunet & Lauwerière,  LOANA  2019 

  

b- Obstacles et points de pression sur les cours dõeau 

 

Le recensement des obstacles ¨ lõ®coulement ou des points de pression sur les cours dõeau a 

abouti à 133 obstacles comptabilisés (cf Image 7).  

 

Image 7 : Localisation des points de pression et des obstacles ¨ lõ®coulement sur les cours dõeau de la CCOV 

Source  : Brunet & Lauwerière,  LOANA  2019 
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Les obstacles ont été regroupés en huit catégories  (Brunet & Lauwerière, 2019 ) :  

- Buse : Définit tous les passages/ponts busés, obstacles à la continuité écologique.  

- Déchets :  Zones de d®chets sauvages trouv®s sur les cours dõeau.  

- Embâcle léger  :   Successions de branches/bois (souvent liées à des coupes ou exploitations 

foresti¯res) qui perturbent lõacc¯s au cours dõeau et son ®coulement (¨ diff®rencier des 

embâcles pouvant êt re favorables à la biodiversité).  

- Embâcle lourd  :  Généralement un arbre ou un obstacle (naturel ou non) situé au milieu du 

cours dõeau et qui perturbe lõacc¯s et son ®coulement.  

- Embroussaillement  : Section du cours dõeau dont la v®g®tation rivulaire emp°che tout 

acc¯s ¨ la rivi¯re perturbant ainsi lõacc¯s ¨ la lumi¯re et aux oiseaux en p°che.  

- Passage à gué :  Route ou chemin agricole passant au milieu du cours dõeau perturbant le 

substrat et la continuité écologique.  

- Piétinement  :  Secteur non clôturé ou le bétail (bovin et ovin majoritairement) accède au 

cours dõeau g®n®ralement pour sõabreuver.  

- Seuil : Obstacle non naturel au déplacement du chabot soit >20 cm de hauteur.  

 

La majorité des obstacles  recensés - 59 sur 133 soit 44%  - relève du piétinement des berges par 

le bétail .  Lorsque le cours dõeau nõest pas cl¹tur® et que les animaux (vaches essentiellement) 

peuvent y accéder, les berges sont dégradées par la fréquentation répétée du troupeau, ce qui 

altère des zones peu profondes favorables au Chabot (Brunet & Lauwerière, 2019  ; Cf. Image 8 ).  

 

 

Image 8 : Cas de piétinement sur le Ru Nicole à Montigny -lès-Vaucouleurs (55)  

© M.Colombat ,  LOANA 2020 

 

Le deuxi¯me type dõobstacle le plus fr®quemment rencontr® sur les cours dõeau caract®ris®s dans 

la CCOV sont les seuils (18 %).  Il sõagit de seuils de diff®rente nature, inscrits ou non au Référentiel 

dõObstacles ¨ lõEcoulement (ROE). Ceux non-inscrits au ROE sont des seuils artificiels utilisé s pour 

maintenir un niveau dõeau favorable pour le b®tail et/ou la p°che mais qui perturbent lõ®coulement 

naturel et la continuit® des cours dõeau (Brunet & Lauwerière, 2019 ). Ces seuils représentent des 












































